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Classe: ent d'un dépôt de 
ferrailles exploits à 
AVRILTE par la Conprmie 
Française des Ferrailles. 

Le PREÈFET de Yaine-et-ioire, 
Chevalier de la Lépion d''lonneur, 

Di - 76 - n° 1015 

2'oev'eulae 1470 
Vu la loi du 19 décenbre 1017 eur les Ntnbliscsenents Donsereux, 

Ingalubres ou Tneomnodes, modifie et compl.t'e par celles des 20 avril 
195? et 1 novenbre 104? et per les décrets n° 55.145868 du 7 déceubre 
1958 et n° 64,503 du 1er avril 1064 ; 

Vu le décret du ?0 mai 1055 modifié 3 

Vu les lois n° 61,049 du ? soût 1961, n° 67.1114 du 1 décenibre 
1967, n° 66,171 et 68,.1172 du 27 décernbre 1068 ; 

Vu la Gensnde en dote du 16 Octobre 1975 pr'osontce par M, le Di 
rectour de dla Conpasnie Française es Ferrnilles, dont le site est 119, 
gsvonue du Général lichoi Bisot à PARTS, afin qu'il soit proc.éc au CInBEGe 
nent du dénôt co ferrailles qu'il exploite à AVRILIE, A$r rue de la Care : 

Vu les plons ornexés au dossier $ 

t‘Ingénicur en Chef des lines, Insgnecteur 
5.8 $ 

Vu l'avis crie par ‘, 1'I 
gi 5 ; 

ni 

monts Cla 

Vu les avis de !, le Directeur Départonental du Travail et de la 
laîin d'Ocuvre, de ‘. de Directeur Dénairterental de l''etion Ganitaire et 
Sociale, de !:, le Sirecteur Denortenental Ge l‘Ecuiperent et ée onsicur 
l'Ingpecteur du Service D.  prnrtenontal d'Incendie et de Secours ; 

Vu l'arrêté préfectorel en date du 3 février 1976 qui a souris la 
&emanie susyvigée à l'enquête de Connoûo et Inconmodo pendant quinze jours 
éens la commune d'AVRILH) du 16 février au 5 more 1976 inclus ; 

Vu l'arrêt” de srorogation du d'lai à statuer du 17 Juin 1976 : 

Vu le procès verbai et L'avis de “, le Conniesaire-nquêéteur 3 

Vu l'ovig énis por le Conseil Départemental d'Hygiène en $a san 

ce du & Septeubre 1976 3: 

Considérant que l'intéroscé nta orégenté aucune obcorvation au 
terne du délai de huit jours qui lui Cboit imparti à conpter de la noti— 
fieation dos conclusions de cette assenblée s 

CS 

Sur le proposition de I. le Secretaire Géncral de 12 Pr:fecture ; 

ses



  

AEOTECTS, 1 Ta Conpagnic Prançeic se des Ferraillos, dont 1e sièse 
est 119, evenue du Général Michel Bisgot à PARTS, est eutorisée à exploiter 
avenue de Lo Care à AVRILIE, un chanticr de r cupération de métaux rangé 
sous le n° ?C6 en ?ène classe des Etablissenents Donrereux, Insalubres ou 
Incormnoëes. 

LIU. 2 = Pour l'installation et l'exploitation de cet établis 
sement, les prescriptions suivantes devront tre observées ! 

  

| 1°) Le chantier sera situé et installé confornénent 
eaux plans joints à la demande d'autorisation, 

20) Une ou plusieurs aires spéciales, nettonont déli- 
nitées, seront réservées pour la préviration des moteurs des véhicules au 
tomobiles ainsi que pour 2e dépôt des concaux, tournures, pièces, matériels 
cte.., enduits de sraicses, huiles, produits pétroliers, produits chiriques 
Giverss GbC.oe 

| . 5°) Un emplacement spécial sera x servé pour le dé 
pôèt et la préparation : 

a) des obijcts suspects ot volunes creux, non aisément identifiables 
ainsi que les volumes croux &08, ne présentant aucun dispositir d'ouvorbtu 
re manuelle (couvercle, CbCr..) en vue de leur renplissane ou de leur vi 
danse, 

.b) des volunes creux conportant un dissositif d'ouverture manuelle 
(couvercle, otc..,.) en vuc de leur rennpiissasc ou de leur vidanse (bidons, 
fûts, onvelonnes mtnlliques diverses) ninsi que les tubes de fornes di 
verses sucsceptiblos de contenir des produits ânn'ereux. 

4°) Afin d'en intordire l'accès, le chantier sera 
entouré d'ime clôture efficace et résistante d'une hauteur minimale de 
doux mètres. lin bordure de la rue de 1a Gare, le chantier sora entière 
nent clôturé, y compris Le sortail d'accès sur une hauteur ninimile de 
? m. soit per un grillage doublé d'une hoie vive ou per un nur plein, le 
portail sera égulenent plein. - 

Sur la foce Hord-Ouest du ch'ntier, un rideau continu d'arbres à 
feuilles persistantes sera slanté de manière à assurer innm.di.tonent un 
écran d'au noiîns ? nm, de hauteur masquant entièronent le &:pôt à 1: vue 
du voisinage, 

La hauteur des piles de ferrailles sera linitée notamment à proxi 
nité des clôtures pour re pas les renûre visibles ou susceptibles de se 
-âCverser hors Ge ces linites, 

: 5°) En l'absence de sarélenmnere, toutes les issues 
seront formées à clef en derors des heures d'exploitation, 

69) A lL'int-ricur du chantier, une ou plusieurs voies 
êe circulation coront aménagées à partir de l'entrée jusqu'au poste de ri 
ception et en direction es aires de d-pôt, 

79) Les mcrincs et motriels fixes seront in 1planté S 
dans les zones üûu chantier ies Plus cloirnés es hsbitetions. 
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Ils seront installis de facon que les vibrations trancnises 
par de sol ne soient pas susceptiules de sêner le voisintse, 

8°) Le sol des enplircenents spéciaux prévus aux £° 
et 5° sera inperniable et en forne de cuvette de rctention, Des disposi- 
tions seront prises pour recueillir, avant écoulenent sur le sol, Les hy— 
drocarbures et autres liquides pouvant se trouver üasns tout conteneur 
ou canalisation. Des récipients ou bacs étanches seront prévus pour G20— 
ser les liquides, huiles, ete... récupérés. 

99) Les locaux d'exploitation et postes de travril 
. seront aménagés conformément aux dispositions de la législation du travail 
et de la santé publique, 

10°) Les opérations suivantes sont interdites entre 
20 h. et 7 h. : 

- Utilisation de mat:riel bruyant tel que presses Sg, cigaiiles 
EbCs 

_…— Opérations de manutention, de charsenent ou Géchargenent 
: bruyant de véhicules. 

— Fonetionner zen de noteurs ou toute autre CD-r:VIiCN sus 
ceptible de rêner le voisinage pendant la nuit, 

— Les srouncs noto-cornpressours et les canins équipés äe 
motours à explosion ou à combustion interne, autres que les véhicules ou 
tonobiles sounis aux dispositions du coûe de la route, doivent respecter, 
quant au niveau sonore des bruits oériens mis pendant leur fonctionnement, 
les éisnositions prises en apnlicention du déerct n° 66,350 du 18 avril 
196G, relatif à 1*insonorication des cnsins de chanticr, 
Si des véhieulos automobiles, non aceujettis nu code de la rovte, circulent 
ä L'int rieur de l'ébtoblissenont, ils devront être confornes aux disposi 
tions du code Ge la route en ce qui concerne les bruits a: riens ÉMIS. 
L'erploi d'avertisseurs sonores est interûit sur le chantier, à l'exception 
de ceux utilisables exceptionnellenent pour des raisons de sécurite. 

11°) Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'envi- 
ronnene”t ge fera en se référant au tableau ci-joint oui fixe les points 
de contrôle et los valoure corresnondants des niveaux acoustiques linitos 
adnissibles. 

  

  

  

  

. 5 : ) 
Emplacenont à Type de Zone : liveou Limite en GBA | 

î : PERTODE 
8 t 
t ts Jour + Interncdiaire +: Nuit 
£. : ; . : 

En tout point : ! ; : 
5 à prédoninance 1! ! 8 

des linites de : : 65 &BAs 60 àBA 5 55 aBA ) 
t industrielle 3 è ! 

propriété : US t t 
$ $ 4 $ 

$ £ ! $ 

# $ $ : 
: £ : : ) 
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129) L'Inspectour des Etablissements Class(s pourra 
derander que des contrôles de Zn situation acoustiques soient cffectu s 
par un cr ronds sne ou une personne qualifie dont 1e choix scra sounis à son 
approbation, | 

Les frais en seront supportés par l'exploitant. 

13°) Les eaux : pluvioles, eaux de levage et tous l1i- 
quides qui gere iont pecidentellenert répe rndus sur les erplacenent s5cciaux 
prévus aux 29 et 5° seront collectés dans un bassin as surant un terss de 
rétention moyen minimum de vinet-quatre heures, $6a cupicite scra au noins 
de ? n3, le contenu de ce bassin sera soit enlevé por une entreprise spi 
ciolisée, soit rejeté après déshuilase. La teneur de l'efflucnt en hydro 
caxrbures ne devra nos dépasser 10 me/litres Le bassin de rctention sera 
niretenu de menière à conserver son étanchéité, | 

14°) Te non de l'entreprise chargée de l'enlèvement 
des déchets liquides (soit Le contenu du bassin de rétention : soit les pro 
duits recueillis à le surface du bassin et séparés par le dés huilour), ûes 
précisions sur leur destination ct le btraiterent qu'ils subissent seront 
communiqués à 1'Ins pectour des Etablissenents Clasots. Dans le ces où Le 
traitcenent subi s'ovrerait insuffisant, l'Inspcctour pourra prescrire tou 
tes dispositions ou mesures qu'il jugera indispensables cet égard. 

15°) Tout brûlase à l'oir libre est interdit. Les gai 
nes de cfbles ou fils électriques ne pourront Être brfl(s que dons un four 
gpéciolonent corçr à cet usage et équipé d'un système de traitenent Ges fu- 
néos et sas de combustion: Avent la nise en service de ce mater io un dis 
positif au Four ce du traitorent des funées sere conmmiqué à l'Tnenectour 
es Picblisseononts Classée 

Lors du découpage au chaluneou des épaves de vélicules ces 
épaves seront préalablenent llébarrassées, êces matières combustibles tolles 
que pnoumatiques, carburant, huile Ge carter, sièges, tableaux de bord, 
garnitures de portes, @tCcee 

Des nosures seront prices pour éviter le dispercion des 
poussières, en particulier 3: 

Les poussières émises lors du broyare des véhiculcs 
autornobiles scront capiées s 

Les voies de circulation seront entretenues et arro— 
sées en saison sèche en btont que de besoin, 

169) La quontité de stériles gere linitce à 3500 mètres 
cubes, Cheque dépôt de pneumatiques sera limit. à 50 m5. Ces dépôts seront 
distants les uns des autres d'au noins 15 m. Une voie de circulation Ge. 
largeur mininole de 8 m. sera prévue autour de chaque dépôt. 

| Dans le cas où les véhicules autonobiles sont décou 
pés au chalumeou, ils devront être nréalablenent dhorrassés de toutes ma— 
tières combustibles et liquides infnmmobles, 

Les opérations de découpage au chaluneau ne | pourront 
être effectuées à noins de 8 nm. des dénôts prévus aux £9 et 3° ainsi que 
des dépôts de nmnouratiques et en général de tous dépôts de produits inflan- 
méblos ou matières conbustiblos. 
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T1 est interdit de funer à proxinité et sur les sonces + 

- de broyage Ges véhicules s 
… prévues aux ?9 et 5° 3 
“ résorvécs aux dépôts de stériles, pneumatiques, liquides 

inflanmebtles. 

Cette intordiction, précisée ânns le règlenent du chantier 
sera affichée cour les lieux de travail aux postes ci-dessus indiqués, 

17°) Il est interdit d'entreposer sur lé chantier des 
explosifs, munitions, tous engins ou parties d'ensins, motériels de guerre. 

Lorsque dans les déchets reçus, il sera éccouvert des en 
gains, parties d'engins ou mot.riels de guerre, des objects suspects ou des 
lots présunés d'orisine dangereuse, 11 sera fait appel sans déloi à l'un 
ûcs services suivants : 

— Service de déminese (âans la nesure où le poids du lot 
n'excède nas une tonne) : 

…— Service es nunitions des arnées (terre, air, marine) ; 
- Gendarmerie nationale où tout ébtabliscsenent habilité 

en exécution d'un contret de vente ou de neutraligation, 

L'adresse et Le numéro de téléphone seront effichés dens 
le bureau du préposc responsable du chantier, 

Toute nanipulation d'explosifs, munitions, engins ou ar 
ties d'envine et matériels de guerre ainsi que des obijcts cuspects et corps 
creux sera effectuée conforménent aux prescriptions réslonentaires en vi 
EUEUT « 

18°) Le chantier sern mis en état de dératisat 
mencnte. Les factures des produits raticides où le contrat passive 
entreprise spécialise où dratication seront raintenus à la dispos 
de l'Inspecteur des tablissonents Classés pendant uno durée d'un a 

Le dinoustication sera effoctu:e en tant que de besoin. 

19°) Dès qu'un foyer d'incendie sera repéré, il de 
vra être innédiaterent et cfficacernent combattu. À cet effet, on disposera 
sur Le chantier éfau roins de deux extincteurs à noudre pol; valente de 
50 kg, sur roues et d'apgporeils portatifs en nonbre suffionnt répartis ju 
dicicusernent ct maintenus accessibles en pornanence. in outre, tout ooste 
de découpase au chsluneou sera Got #g#au noins d'un extincteur portatif. 

| Tes consignes d'incendie seront établies, elles seront af 
fichées, ainsi que les nuncros de téléphone et ndresse du centre de secours 
le plus proche, prie de l'accès au chantier et dans les locaux de gardien 
nage et d'exploitation. 

r09) L'exploitant devra présenter à la demai.de de 
L'Inspecteur des Etoblissenents Classés, Za justification des noyene d'éli- 
mination des et'rlles es pneumatiques, huiles et graisses, produits pctro— 
licrs, produits chiniques divers, nentant une durée d'un sn. 

ese/ou
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I1 notera la nature et les quantités des produits élininés. 

21°) Tout. véhicule autonobile hors d'usage ne devra 
pas séjourner en l'état, sur-un chantier, plus de 3 mois. 

ARTICLE 35 + Disnositionsg rénérales concernant lL'hyribne cet 

la sécurité des travailleurs 

L En aucun cas, ni à aucune époque, les conditions précities 
ne pourront faire obstacle à l'application des Gispositions lérislatives 
et règlenentaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, 
niêtre opposées aux nesures qui pourraient être régulièrement ordonnées 
dans ce but. 

    

ARTICLE 4 « Ltautorisation faisent l'objet du présent arrété 
est accordée sous r:serve du droit des tiers. Elle ccssers de produire 
effet si l'établissenent n'a pes été ouvert dans un délai de deux ans, 

  

APPTCOLT 5 — Un extrait du présent arrêt, énuméront les condi- 
tions auxquelles l'autorication est accordée et faisant connaître qu'une 
copie dudit arrêté est déposée aux src'ives de la lMairie A'AVRILIE ct mise 
à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte Ge la l'oirie 
et inséré par les soins de li. Le l'aire d'AVRINLE et aux frais du pétition 
naire dans un journal d'amonces Lépales du Départenent. Un exenploire âu 
numéro contenant cette insertion sera adressé à la Pr fecture de nine-ct… 
Loire pour étre joint au dossier. Un certificnt attostant l'affichare pres 
ecrit ci-dessus sera établi par I, le Maire d'AVRILLE et égalenent envoyé 
à la Fréfecture, 

APPICTH 6 — Copie du présent arrêt, sinsi qu'un exemplaire visé 
des plans de l'établiscenert, seront renis à !. le Dircctour de la Conpagnie 
Française des Ferraiiles, qui devra toujours les avoir en sa voscession et 
les présenter à toute réquisition. 

ARTICLE 7 æ M. le Secrétaire Général de la Préfecture, %. le Mal 
re d'AVRILEE, :. 1'Ingéniour en Chef des Mines Inspecteur Principal des Cta— 
blisserents Cliscés et 1. le Lieutenant-Colonel Commandant le Grounpenent de 
Gendarnerie de iiine-et-lLoire sont chargés, chacun en ce qui le eoncernc, 
äe l'exccution du précont arrêté, 

AUCERS, le ? Kovenbre 1976 

Pour le PREFET et par délésation 
TE SECRETAIRE GENERAL, 

Pour ampliation : 
DTRECTEUR de L'ADMINISTRATION 

AK et de la REGLEMENTATION 

CA D 1, SABORTI. 

   


